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(54)  Procédé  et  dispositif  pour  déplaquer  et  effeuiller  une  succession  de  balles  de  tabac  ou 
ana logue  

(57)  Le  procédé  selon  l'invention  comprend  pour 
chaque  balle  (B,  B'),  le  transfert  de  cette  balle  (B,  B')  sur 
l'aire  de  travail  d'un  poste  d'effeuillage  (1  ),  le  plan  de  dé- 
litage  de  la  balle  étant  parallèle  à  l'aire  de  travail,  et  le 
délitage  progressif  de  la  balle  (B,  B')  par  décollement  des 
strates  dans  une  zone  de  faible  épaisseur  adjacente  à 
l'aire  de  travail  de  manière  à  produire  une  extraction  con- 
tinue  et  régulière  de  strates  de  tabac  jusqu'à  épuisement 
complet  de  la  balle  (B,  B'). 

L'invention  évite  d'avoir  à  utiliser  un  système  de  ré- 
gulation  complexe  et  coûteux. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  et  un 
dispositif  pour  déplaquer  et  effeuiller  une  succession  de 
balles  de  tabac  ou  analogue. 

D'une  façon  générale,  on  sait  que  les  balles  de  tabac 
se  présentent  habituellement  (mais  non  exclusivement) 
sous  la  forme  de  colis  sensiblement  parallélépipédiques 
dans  lesquels,  selon  le  cas,  les  feuilles  de  tabac  (tabac 
d'orient),  les  bandes  de  tabac  (Burley  ou  Virgine),  voire 
même  les  lambeaux  de  tabac  reconstitués,  sont  compri- 
més  de  manière  à  former  un  ensemble  stratifié  dans  le- 
quel  les  strates  s'étendent  parallèlement  à  un  plan  gé- 
néralement  appelé  plan  de  délitage. 

Ces  balles  peuvent  être  conditionnées  dans  des  em- 
ballages  divers  tels  que,  par  exemple,  des  caisses  de 
carton.  Elles  sont  destinées  à  alimenter  des  chaînes  de 
préparation  et  de  mélange  de  composition  de  tabac  à 
fumer.  Bien  entendu,  ces  chaînes  de  préparation  com- 
prennent  nécessairement  un  poste  permettant  de  des- 
tratifier  les  balles  en  vue  de  permettre  un  traitement  ul- 
térieur  du  tabac. 

En  vue  d'obtenir  ce  résultat,  on  a  déjà  proposé  un 
procédé  de  délitage  consistant  à  amener  à  un  poste  de 
secouage  les  balles  disposées  de  telle  façon  que  le  plan 
de  délitage  soit  orthogonal  à  la  direction  de  déplacement 
et  à  un  plan  de  support  et  de  travail  légèrement  incliné 
par  rapport  à  l'horizontale. 

L'effeuillage  est  alors  obtenu  grâce  à  l'action  de  rou- 
leaux  excentriques  disposés  au  niveau  des  plans  de 
support  qui  engendrent  des  vibrations  dont  les  compo- 
santes  transversales  (perpendiculaires  au  plan  de  déli- 
tage)  provoquent  le  détachement  des  strates  les  unes 
par  rapport  aux  autres  sans  provoquer  la  destruction  des 
feuilles  ou  des  bandes  de  tabac. 

Un  premier  inconvénient  de  ce  procédé  résulte  de 
l'orientation  du  plan  de  délitage  par  rapport  au  plan  de 
support  :  la  manutention  de  balles  ainsi  orientées  peut 
provoquer  un  délitage  intempestif  et  prématuré  des  bal- 
les. 

Ce  risque  est  d'autant  plus  important  qu'il  est  néces- 
saire  de  procéder  à  un  basculement  des  balles  pour  ob- 
tenir  l'orientation  désirée. 

Un  autre  inconvénient  de  ce  procédé  tient  au  fait 
qu'en  raison  du  mode  de  délitage  utilisé,  le  débit  instan- 
tané  de  tabac  délité  en  provenance  d'une  même  balle 
varie  considérablement  au  cours  du  temps. 

Pour  tenir  compte  de  ces  variations  peu  compatibles 
avec  les  exigences  des  installations  industrielles  situées 
en  aval  qui  effectuent  un  traitement  en  continu  du  tabac 
délité,  il  est  donc  nécessaire  de  prévoir  un  système  de 
régulation  élaboré  et  coûteux  :  un  tel  système  qui  permet 
de  régler  la  vitesse  de  rotation  des  rouleaux  en  fonction 
de  la  quantité  de  tabac  recueillie,  fait  nécessairement  in- 
tervenir  une  bande  peseuse-doseuse  ainsi  qu'un  agen- 
cement  complexe  de  cellules  photoélectriques  au  niveau 
des  rouleaux  secoueurs. 

L'invention  a  donc  plus  particulièrement  pour  but  de 

supprimer  ces  inconvénients. 
A  cet  effet,  elle  propose  un  procédé  comprenant, 

pour  chacune  des  balles  successives,  les  phases 
suivantes  : 

5 
le  transfert  de  la  balle  préalablement  déshabillée  sur 
l'aire  de  support  et  de  travail  d'un  poste  d'effeuillage, 
ladite  balle  étant  orientée  de  façon  à  ce  que  sa  face 
de  support  soit  parallèle  à  son  plan  de  délitage,  et 

10 
le  délitage  progressif  de  la  balle  par  décollement  des 
strates  dans  une  zone  de  faible  épaisseur  adjacente 
à  sa  face  de  support,  ce  décollement  s'effectuant  en 
exerçant  sur  les  strates  incluses  dans  ladite  zone, 

15  un  effort  d'arrachement  sensiblement  parallèle  au 
plan  de  délitage,  de  manière  à  éviter  tout  délitement 
prématuré  dans  le  reste  de  la  balle,  ce  délitage  pro- 
duisant  une  extraction  continue  et  régulière  de  stra- 
tes  de  tabac  jusqu'à  épuisement  complet  de  la  ma- 

20  tière  de  la  balle. 

Avantageusement,  l'effort  d'arrachement  pourra 
être  obtenu  au  moyen  d'au  moins  un  élément  rotatif  ex- 
centrique  entraîné  en  rotation  autour  d'un  axe  orthogo- 

25  nal  à  la  direction  de  déplacement  des  balles  et  qui  com- 
prend  une  région  angulaire  excentrée  qui  s'étend  paral- 
lèlement  audit  axe,  cette  région  angulaire  étant  conçue 
de  manière  à  exercer  le  susdit  effort  d'arrachement. 

En  pratique,  d'excellents  résultats  ont  été  obtenus 
30  en  utilisant  plusieurs  éléments  rotatifs  convenablement 

répartis  au  niveau  de  l'aire  de  support  et  de  travail  et  tour- 
nant  de  préférence  à  des  vitesses  différentes  les  unes 
des  autres. 

De  même,  l'aire  de  support  et  de  travail  pourra  être 
35  prévue  sensiblement  inclinée  par  rapport  à  la  verticale. 

Bien  entendu,  l'invention  concerne  un  dispositif  pour 
la  mise  en  oeuvre  du  procédé  précédemment  défini. 

Un  mode  d'exécution  d'un  tel  dispositif  sera  décrit 
ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  avec  référence 

40  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  représentation  schématique,  en 
perspective,  de  ce  dispositif  ; 

45  Les  figures  2  à  4  illustrent  le  principe  d'un  élément 
rotatif  servant  à  réaliser  le  délitage  progressif  des 
balles  de  tabac. 

Dans  cet  exemple,  le  dispositif  comprend  un  poste 
so  d'effeuillage  1  comportant  une  structure  de  support  fixe, 

réalisée  en  éléments  métalliques  tubulaires  de  section 
carrée  agencés  de  manière  à  constituer  un  piètement 
formé  de  quatre  pieds  verticaux  2,  3,  4,  5  reliés  par  des 
traverses,  ce  piètement  supportant  un  châssis  6  qui  dé- 

55  termine  une  aire  de  support  et  de  travail  des  balles,  lé- 
gèrement  inclinée  par  rapport  à  l'horizontale  (plan  P). 

Sur  les  deux  montants  inclinés  du  cadre,  sont  mon- 
tés  rotatifs,  quatre  éléments  de  délitage  E-,  à  E4  axés 
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parallèlement  aux  deux  montants  horizontaux  M-,  ,  M2  du 
châssis. 

Chaque  élément  de  délitage  E-,  à  E4  comprend  deux 
tourillons  coaxiaux  T-,,  T2,  par  exemple  de  40  mm,  en- 
traînés  en  rotation  autour  de  leur  axe  principal  au  moyen 
d'un  dispositif  d'entraînement  non  représenté,  et  sur  les- 
quels  sont  fixés  deux  rouleaux  R-,,  R2,  par  exemple  de 
70  mm,  parallèles  audit  axe  et  diamétralement  opposés. 

Dans  cet  exemple,  les  rouleaux  R-,  ,  R2  de  l'élément 
de  délitage  E3  sont  conformés  de  manière  à  présenter, 
le  long  d'une  génératrice  diamétralement  opposée  aux 
tourillons  T1  ,  T2,  une  arête  saillante  favorisant  le  délitage 
de  la  façon  indiquée  sur  les  figures  2  à  4.  Cette  arête 
saillante  qui  s'étend  parallèlement  à  l'axe  des  tourillons, 
est  ici  obtenue  grâce  à  la  fixation  sur  chacun  des  rou- 
leaux  R-,  ,  R2  d'une  tige  de  section  carrée  8. 

En  pratique,  le  nombre  et  l'entraxe  des  éléments  de 
délitage  E1  à  E4  sont  choisis  en  fonction  de  la  nature  et 
de  la  taille  des  balles  à  traiter.  A  titre  d'exemple,  le  dis- 
positif  pourra  comprendre  quatre  éléments  de  délitage 
E-,  à  E4  disposés  à  environ  300  mm  l'un  de  l'autre  pour 
traiter  des  balles  de  tabac  d'environ  un  mètre  de  long. 

L'alimentation  du  dispositif  de  délitage  en  balles  de 
tabac  B,  B'  est  ici  assurée  au  moyen  d'un  convoyeur  à 
bande  C-,  dont  l'axe  de  déplacement  est  orthogonal  aux 
axes  de  rotation  des  éléments  de  délitage  E-,  à  E4.  Le 
transfert  des  balles  du  convoyeur  à  l'aire  de  support  et 
de  travail  est  commandé  par  un  obturateur  situé  au  ni- 
veau  du  montant  horizontal  antérieur  M2  du  châssis  6. 
Cet  obturateur  est  formé  d'un  panneau  9  guidé  par  des 
glissières  verticales  10,  11  et  est  actionné  à  la  façon 
d'une  guillotine  grâce  à  un  actionneur  non  représenté. 

Le  maintien  des  balles  sur  l'aire  de  support  et  de  tra- 
vail  est,  quant  à  lui,  assuré  par  une  plaque  12  fixée  au 
châssis  6  perpendiculairement  au  plan  de  travail  et  par 
un  rouleau  13  monté  de  préférence  en  roue  libre,  paral- 
lèlement  aux  axes  des  éléments  de  délitage  E-,  à  E4  et 
situé  entre  le  bord  inférieur  de  la  plaque  12  et  le  montant 
horizontal  postérieur  M-,  du  châssis  6. 

L'extraction  des  strates  de  tabac  détachées  de  la 
balle  B'  et  tombant  dans  les  intervalles  entre  les  élé- 
ments  de  délitage  E1  à  E4  s'effectue  grâce  à  un  tapis 
collecteur  C2  disposé  sous  l'aire  de  support  et  de  travail. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  précédemment  dé- 
crit  est  alors  le  suivant  : 

Grâce  au  convoyeur  à  bande  C-,  et  à  l'obturateur  9, 
10,  11,  les  balles  B  sont  introduites  une  à  une  sur  l'aire 
de  support  et  de  travail,  leur  plan  de  délitage  P'  étant 
sensiblement  parallèle  au  plan  de  travail  P.  L'inclinaison 
de  cette  aire  par  rapport  à  l'horizontale  (de  0  à  10°,  de 
préférence  6°)  est  alors  telle  qu'une  composante  du 
poids  de  la  balle  B'  s'oppose  à  l'avancement  de  cette 
dernière  sous  l'effet  des  rouleaux  R-,,  R2  des  éléments 
de  délitage  E1  à  E4  (qui  tournent  dans  cet  exemple  en 
sens  antihoraire). 

Une  fois  immobilisée  sur  l'aire  de  support  et  de  tra- 
vail,  la  partie  inférieure  de  la  balle  B'  est  soumise  à  une 
action  de  délitage  exercée  par  chacun  des  éléments  E-, 

à  E4,  de  la  façon  illustrée  sur  les  figures  2  à  4. 
A  partir  de  la  position  initiale  indiquée  en  traits  inter- 

rompus  sur  la  figure  2,  où  les  axes  des  rouleaux  R-,  ,  R2 
se  trouvent  dans  un  plan  parallèle  au  plan  P,  le  rouleau 

s  R1  exerce  sur  la  face  inférieure  de  la  balle  B'  un  effort 
dont  la  composante  verticale  FV  est  prépondérante  tan- 
dis  que  la  composante  T  dans  le  plan  de  travail  est  né- 
gligeable.  En  conséquence,  la  balle  B'  tend  à  être  sou- 
levée  vers  le  haut. 

10  Lorsqu'ensuite  la  position  angulaire  de  l'élément  de 
délitage  E3  est  comprise  entre  45°  et  90°  par  rapport  à 
la  position  initiale  (position  indiquée  en  traits  pleins  figure 
2),  la  composante  T  devient  de  plus  en  plus  importante 
et  engendre  sur  la  première  strate  de  la  balle  un  effort 

15  d'arrachement  sensiblement  dans  son  plan.  Cette  strate 
ST  commence  donc  à  se  détacher  de  la  balle  B'. 

Au-delà  de  90°,  le  rouleau  exerce  un  effort  T  légè- 
rement  incliné  vers  le  bas  qui  détache  complètement  la 
strate  ST,  laquelle  tombe  alors  sur  le  convoyeur  C2. 

20  Cette  action  se  trouve  ici  renforcée  par  la  présence 
de  l'arête  saillante  de  la  tige  de  section  carrée  8  prévue 
sur  les  rouleaux  R-,  et  R2. 

Parallèlement,  l'action  engendrée  par  la  composan- 
te  verticale  de  l'effort  (action  de  battage)  assure  une  pré- 

25  destratification  de  la  balle  B'  sans  cependant  désagréger 
cette  dernière. 

De  préférence,  les  mouvements  de  rotation  des  élé- 
ments  de  délitage  seront  déphasés  les  uns  par  rapport 
aux  autres.  D'excellents  résultats  ont  été  également  ob- 

30  tenus  en  entraînant  ces  éléments  à  des  vitesses  diffé- 
rentes,  par  exemple  des  vitesses  allant  de  35  à  70  TPM 
pour  l'élément  1,  des  vitesses  de  80  à  160  TPM  pour 
l'élément  2,  des  vitesses  de  35  à  70  TPM  pour  l'élément 
3  et  des  vitesses  de  80  à  160  TPM  pour  l'élément  4. 

35  Grâce  à  ces  dispositions,  la  destratification  de  la  bal- 
le  s'effectue  progressivement,  strate  par  strate,  au  ni- 
veau  de  la  face  inférieure,  de  sorte  que  le  débit  de  tabac 
destratifié  recueilli  par  le  convoyeur  est  sensiblement 
constant.  Il  n'est  donc  pas  nécessaire  de  prévoir  de 

40  moyen  d'asservissement  de  débit  complexe  et  coûteux. 
Bien  entendu,  l'invention  ne  se  limite  pas  au  mode 

d'exécution  précédemment  décrit.  Ainsi,  les  éléments  de 
délitage  pourraient  consister  en  des  excentriques  de  for- 
mes  variées. 

45  Par  ailleurs,  des  moyens  de  pression  14  peuvent 
être  prévus  pour  maintenir  la  balle  B'  appliquée  sur  le 
plan  de  travail  pendant  le  délitage. 

1  .  Procédé  pour  déplaquer  et  effeuiller  une  succession 
de  balles  de  tabac  ou  analogue, 
caractérisé  en  ce  que  pour  chacune  des  balles  il 

55  comprend  les  phases  suivantes  : 

le  transfert  de  la  balle  préalablement  désha- 
billée  sur  l'aire  de  support  et  de  travail  d'un  pos- 
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te  d'effeuillage  (1),  ladite  balle  (B,  B')  étant 
orientée  de  façon  à  ce  que  sa  face  de  support 
soit  parallèle  à  son  plan  de  délitage,  et 

le  délitage  progressif  de  la  balle  (B,  B')  par  dé-  s 
collement  des  strates  dans  une  zone  de  faible 
épaisseur  adjacente  à  sa  face  de  support,  ce 
décollement  s'effectuant  en  exerçant  sur  les 
strates  incluses  dans  ladite  zone,  un  effort  d'ar- 
rachement  sensiblement  parallèle  au  plan  de  10 
délitage,  de  manière  à  éviter  tout  délitement 
prématuré  dans  le  reste  de  la  balle,  ce  délitage 
produisant  une  extraction  continue  et  régulière 
de  strates  de  tabac  jusqu'à  épuisement  complet 
de  la  matière  de  la  balle.  15 

l'une  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  poste 
d'effeuillage  (1  )  comportant  un  piètement  (2,  3,  4,  5) 
supportant  un  châssis  (6)  qui  détermine  une  aire  de 
support  et  de  travail  des  balles  (B,  B'  )  et  sur  lequel 
sont  montés  rotatifs  plusieurs  éléments  de  délitage 
(E-,  à  E4)  et  une  plaque  de  maintien  (12)  fixée  à  la 
partie  postérieure  du  châssis  (6)  et  qui  s'étend  per- 
pendiculairement  à  l'aire  de  support  et  de  travail,  un 
dispositif  d'alimentation  en  balles  comportant  un  dis- 
tributeur  de  balles  une  par  une  (9,  10,  11)  et  un  tapis 
collecteur  (C2)  disposé  sous  l'aire  de  support  et  de 
travail  de  manière  à  recevoir  les  strates  de  tabac 
détachées  de  la  balle  (B1)  et  tombant  dans  les  inter- 
valles  entre  les  éléments  de  délitage  (E-,  à  E4). 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  l'effort  d'arrachement  est 
obtenu  au  moyen  d'au  moins  un  élément  rotatif 
excentrique  (E-,  à  E4)  entraîné  en  rotation  autour 
d'un  axe  orthogonal  à  la  direction  de  déplacement 
des  balles. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  susdit  élément  rotatif  excen- 
trique  (E-,  à  E4)  comprend  une  région  angulaire 
excentrée  qui  s'étend  parallèlement  audit  axe,  cette 
région  angulaire  étant  conçue  de  manière  à  exercer 
le  susdit  effort  d'arrachement. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  l'effort  d'arrachement  est 
obtenu  au  moyen  de  plusieurs  éléments  rotatifs  (E-, 
à  E4)  excentriques  répartis  au  niveau  de  l'aire  de 
support  et  de  travail  et  tournant  à  des  vitesses  dif- 
férentes  les  unes  des  autres. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce 
que  l'aire  de  support  et  de  travail  est  inclinée  par  rap- 
port  à  l'horizontale  d'un  angle  de  0°  à  10°,  de  préfé- 

20  rence  égal  à  6°. 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  8  et  9, 
caractérisé  en  ce  que  les  éléments  de  délitage  (E1 
à  E4)  consistent  en  des  excentriques. 

25 
11.  11.  Dispositif  selon  la  revendication  10, 

caractérisé  en  ce  que  l'un  des  excentriques  (E3) 
comprend  au  moins  une  arête  saillante  qui  s'étend 
parallèlement  à  l'axe  de  rotation  dudit  excentrique. 

30 
12.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  8  à  11, 

caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  rouleau  (13) 
monté  en  roue  libre  entre  la  plaque  (1  2)  et  le  montant 
postérieur  (M-,)  du  châssis  (6). 

35 

5.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes, 
caractérisé  en  ce  que  l'aire  de  support  et  de  travail  40 
est  sensiblement  inclinée  par  rapport  à  la  verticale. 

6.  Procédé  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que  l'inclinaison  de  l'aire  de  sup- 
port  et  de  travail  est  comprise  entre  0°  et  10°  et  est  45 
de  préférence  égale  à  6°. 

7.  Procédé  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  l'effort  d'arrachement  est 
obtenu  au  moyen  de  quatre  éléments  rotatifs  excen-  so 
triques  (E-,  à  E4),  à  savoir  un  premier  élément  (E-,) 
entraîné  à  une  vitesse  allant  de  35  à  70  TPM,  un 
deuxième  élément  (E2)  entraîné  à  une  vitesse  de  80 
à  1  60  TPM,  un  troisième  élément  (E3)  entraîné  à  une 
vitesse  de  35  à  70  TPM  et  un  quatrième  élément  55 
(E4)  entraîné  à  une  vitesse  de  80  à  160  TPM. 

8.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon 
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